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MINISTERE DE LA CULTURE 

TITRE I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Le décret n° 2011-774 du 28 juin 2011 portant modification du décret n° 82-453 du 28 mai 1982 
modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention médicale dans la 
fonction publique soumet les services de l’État au titre III du livre II du code du travail et aux 
décrets pris pour son application. 
Dans ces conditions, le décret n° 90-277 du 28 mars 1990 modifié par le décret 2011-45 du 11 
janvier 2011, relatif à la protection des travailleurs intervenant en milieu hyperbare et ses arrêtés 
d’application, dont l’article 7 pour l’archéologie sous-marine et subaquatique est modifié par le 
décret n° 2013-607 du 9 juillet 2013, ainsi que le décret n° 96-364 du 30 avril 1996 relatif à la 
protection des travailleuses enceintes ou allaitant et le décret n° 2014-1159 du 9 octobre 2014; 
s’appliquent pleinement au Département des Recherches Archéologiques Subaquatiques et Sous- 
Marines, ci-après désigné Drassm. 

Le présent manuel a été rédigé pour prendre en compte ces obligations. Il remplace et annule le 
précédent manuel de 2008 et l’instruction à la plongée à l'air de 1976 de la Direction des 
Recherches Archéologiques Sous-Marines. 

Il se réfère au décret n° 90-277 du 28 mars 1990 (titre VI, art. 28), modifié par le décret n° 2011- 
45 du 11 janvier 2011, relatif à la protection des travailleurs intervenant en milieu hyperbare, et 
aux arrêtés suivants : 

- Arrêté du 11 juin 2020 relatif aux modalités de formation des travailleurs exposés au risque 
hyperbare relevant de la mention B « archéologie sous-marine et subaquatique » avec ou sans 
l’option « travaux à des fins archéologiques ». 

- Arrêté du 14 mai 2019 relatif aux travaux hyperbares effectués en milieu subaquatique 
(mention A) et ses annexes. 

- Arrêté du 29 septembre 2017 relatif à la certification d’entreprises réalisant des travaux 
hyperbares et ses annexes. 

- Arrêté du 12 décembre 2016 définissant les modalités de formation à la sécurité des 
travailleurs exposés au risque hyperbare. 

- Arrêté du 21 avril 2016 définissant les procédures d’accès, de séjour et de secours des activités 
hyperbares exécutées avec immersion dans le cadre de la mention B « Archéologie sous-marine 
et subaquatique ». 

- Arrêté interministériel du 20 août 1991 fixant les conditions de dérogation à l'âge limite pour 
postuler au certificat d'aptitude à l'hyperbarie. 

- Arrêté interministériel du 5 mars 1993 modifiant et complétant l’arrêté du 28 janvier 1991 
définissant les modalités de formation à la sécurité des personnels intervenant dans des 
opérations hyperbares. 
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- Arrêté ministériel du 22 décembre 1995 relatif aux modalités de formation à la sécurité des 
marins de certaines entreprises d'armement maritime intervenant en milieu hyperbare. 

 
- Arrêté du 28 décembre 2015 abrogeant diverses dispositions relatives à la surveillance 
médicale renforcée des travailleurs. 

 
- Arrêté interministériel du 24 mars 2000 modifiant l’arrêté du 28 janvier 1991 définissant les 
modalités de formation à la sécurité des personnels intervenant dans des opérations hyperbares. 

 
- Arrêté ministériel du 30 mars 2005 relatif à l’exploitation des équipements sous pression, ainsi 
qu’aux articles L4141-2, L4141-3, L4141-4, L4142-2, L4143-1, L4154-2, L4154-4 et aux 
articles R4624-25, R4624-26 et R4624-27 du code du travail. 

 
- Arrêté ministériel du 2 mai 2012 abrogeant diverses dispositions relatives à la surveillance 
médicale renforcée des travailleurs. 

 
- Arrêté ministériel du 15 mars 2000 relatif à l’exploitation des équipements sous pression. 

 
- Arrêté ministériel du 4 décembre 2014 portant diverses dispositions relatives aux appareils à 
pression. 

 
 
 
Art. 1er – Champ d’application 

 
a) Personnes concernées 

 

- Personnel du Drassm, titulaire, contractuel ou stagiaire, en position d’activité, intervenant dans 
le cadre d’une opération de recherche, de formation et d’entraînement, quel que soit le lieu de la 
plongée en France métropolitaine et dans les eaux et territoires ultra-marins sous juridiction 
française, ainsi qu’à l’étranger lorsque l’opération est placée sous le contrôle du Drassm. 
Lorsqu’une opération à l’étranger n’est pas placée sous le contrôle du Drassm, ses agents suivent 
les procédures locales si celles-ci offrent des garanties de sécurité supérieures ou égales au 
présent manuel. Dans le cas contraire, ils appliquent leurs propres procédures. 
- Toute personne extérieure au Drassm intervenant en plongée sur un chantier placé sous le 
contrôle administratif, scientifique ou technique du Drassm. 

 
b) Modes de plongée concernés 

 

- Plongée en apnée n’excédant pas 3 mètres. 
- Plongée en scaphandre autonome, à l’air ou au mélange « Nitrox » dans la tranche de 0 à 50 
mètres. 
- Plongée au narguilé, à l’air ou au mélange « Nitrox », dans la tranche de 0 à 50 mètres. 
- Plongée en scaphandre autonome, aux mélanges « Heliox » et « Trimix » dans la tranche de  0 
à 90 mètres. 
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- Plongée en scaphandre autonome à circuit fermé ou semi-fermé certifiée selon la norme en 
vigueur et dans la limite de celle-ci. 
- Les autres modes de plongée ne pourront être mis en œuvre, par des personnels ayant reçu une 
formation spécifique, qu’après une demande d’autorisation spéciale auprès du directeur du 
Drassm et, le cas échéant, la mise au point d’une procédure validée par l’Institut National de 
Plongée Professionnelle (INPP) et le médecin du travail. 
- Les opérations réalisées à l’aide d’un submersible ne sont pas concernées par le présent manuel. 

 
 
 

Art. 2 – Définitions 
 
On entend par « opération » archéologique l’ensemble des interventions et travaux réalisés à des 
fins archéologiques exécutés en milieu hyperbare. Ces opérations sont placées sous l’autorité 
d’un « Responsable d’opération » titulaire de l’autorisation délivrée par le ministère chargé de la 
culture ou de son représentant. 
On entend par « intervention » archéologique toute activité dont le but consiste à recueillir des 
informations, des données, des objets ou des échantillons à des fins de prospection, de 
documentation, d’étude, d'enseignement, de valorisation ou de protection d’un bien culturel 
immergé. 
On entend par « travaux réalisés à des fins archéologiques » les activités listées à l’annexe 1 de 
l’arrêté du 29 septembre 2017 susvisé exécutées dans le cadre d’une opération archéologique. 

 
Ce type de plongée relève de la mention B, « archéologie sous-marine et subaquatique », définie 
dans le décret 2011-45 du 11 janvier 2011, relatif à la protection des travailleurs intervenant en 
milieu hyperbare. Les travaux réalisés à des fins archéologiques soumis à certification 
mentionnés à l’annexe 1 de l’arrêté du 29 septembre 2017 susvisé sont effectués par des 
opérateurs ayant reçu une formation spécifique et encadrés par un chef d’opération hyperbare 
disposant des mêmes compétences. 

 
La profondeur de la plongée est le point le plus bas atteint au cours de l’intervention, même si le 
séjour y est très court. 

 
L’équipe de plongée, appelée palanquée respecte les mêmes paramètres de durée et de 
profondeur. 

 
Un chantier est un site délimité géographiquement et défini par l’ensemble des caractéristiques 
qui conditionnent les modalités d’intervention : altitude, profondeur, nature du fond, courants 
éventuels, régime de marées, accessibilité, possibilités de secours, etc. 

 
On entend par accessoire de plongée tout équipement individuel autre que l’appareil respiratoire. 

 
On entend par document de chantier la fiche synthétisant les spécificités techniques et de sécurité 
propres au chantier. 
Le plan de prévention des risques détaille les conditions de travail, les risques inhérents au 
chantier et les moyens de protection apportés, ainsi que les procédures de travail normales et de 
secours (cf. annexe 3). 
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TITRE II – ENVIRONNEMENT ADMINISTRATIF 
 
 

Art. 3 – Certificat d’aptitude à l’hyperbarie 
 
Tout plongeur exerçant dans un cadre professionnel doit être titulaire du certificat d’aptitude à 
l’hyperbarie (CAH), faute de quoi il n’est pas couvert administrativement et se trouve, ainsi que 
son employeur, en situation d’infraction. Il est rappelé que les différents diplômes ou « niveaux » 
décernés par la confédération mondiale des activités subaquatiques (CMAS), par des fédérations 
nationales ou des organismes certifiés n’ont pas de valeur légale pour les interventions et travaux 
en plongée réalisés par des professionnels salariés, soumis aux dispositions du code du 
travail. 
Le CAH est délivré par l’INPP à l’issue d’un stage organisé par lui-même ou par l’un des 
organismes agréés pour cette formation. 

 
Le CAH peut également être obtenu par équivalence, suivant les modalités de l’article 15 de 
l’arrêté du 1 1  j u i n  2 0 2 0  relatif aux modalités de formation des travailleurs exposés au 
risque hyperbare relevant de la mention B « archéologie sous-marine et subaquatique » avec ou 
sans l’option « travaux à des fins archéologiques » 

 
La validité du CAH est de dix ans. Elle peut être prorogée, par périodes successives de dix ans, 
sur demande adressée, au service du ministère de la culture chargé de l’archéologie sous- 
marine et subaquatique, selon les modalités prescrites par l’article 13 de l’arrêté du 11 juin 2020. 

Tout intervenant salarié appelé à plonger doit posséder le certificat d’aptitude à l’hyperbarie, 
mention A ou B, correspondant à la profondeur d’intervention. 

 
 
 

Art. 4 – Surveillance médicale 
 
Une surveillance médicale spécifique pour les personnels plongeurs est exercée par un médecin 
de prévention hyperbare, du sport ou fédéral, reconnu par la FFESSM. La périodicité des examens 
est de 12 mois. Un dossier médical est constitué pour chaque plongeur par le médecin. Il comprend 
: fiche individuelle et observations sur les conditions de travail, date et résultats des examens, 
accidents et pathologies (liés ou non à l’activité hyperbare). 
L’employeur est tenu de faire examiner par le médecin de prévention tout plongeur ayant été 
victime d’un incident ou d’un accident hyperbare. Il informe également le médecin de tout arrêt 
ou accident de travail pouvant avoir une incidence sur la qualification en plongée de l’individu. 
Le certificat médical délivré après chaque examen mentionne la classe d’aptitude et, le cas 
échéant, des recommandations ou limites particulières. 
Aucun personnel du Drassm ou de tout chantier placé sous le contrôle administratif, scientifique 
et administratif de celui-ci ne peut être autorisé à plonger s’il n’est à jour de visite médicale. 
Les plongeurs extérieurs au Drassm intervenant sur un site archéologique à titre professionnel, 
qu’ils relèvent de la fonction publique ou d’une entreprise privée, doivent pouvoir faire état d’un 
certificat médical d’aptitude à l’hyperbarie valide délivré par le médecin de prévention de leur 
administration ou par le médecin du travail de leur entreprise, conforme aux articles R4624-25, 
R4624-26 et R4624-27 du code du travail. 

0
 

2
 

/
D
 



0 
2 

G
 

D
 

S 
S 

A 

Art. 5 – Assurance 
 
Tout plongeur non fonctionnaire ou non contractuel de l’État intervenant sur un chantier 
archéologique doit pouvoir présenter au moins une attestation d’assurance au tiers et individuelle 
couvrant tous les risques liés à son activité dans le cadre du chantier. Cette couverture peut être 
souscrite à titre personnel ou dans le cadre du chantier, ou encore par l’organisme employant le 
plongeur. 

 
 
 

Art. 6 – Lettre et ordre de mission 
 
Tout plongeur du Drassm doit être en possession d’une lettre de mission de portée générale et 
permanente, établie par le directeur, faisant mention de son activité hyperbare et d’un ordre de 
mission particulier autorisant son déplacement et le recours à la plongée durant celle-ci. 

 
 
 

Art. 7 – Livret individuel de plongée 
 
Chaque opérateur doit posséder un livret individuel de plongée. Ce livret, établi par l’INPP ou le 
centre de formation habilité, porte un numéro national d’enregistrement et mentionne la date, la 
classe et la mention obtenue, ainsi que les qualifications particulières acquises. 
Le titulaire tient à jour le décompte et les spécificités de ses plongées et fait viser son livret par le 
contrôleur de sécurité hyperbare ou le chef d’opération hyperbare (cf. art. 10 et 12). 
S’il y a lieu, ce décompte fait foi pour le calcul des indemnités de plongée et pour la prise en 
compte des annuités de plongée. 

 
 
 

TITRE III – FONCTIONS ET RESPONSABILITÉS 
 
 
 
Art. 8 – Directeur du Drassm 

 
Toutes les plongées sont pratiquées sous l’autorité du directeur du Drassm nommé par arrêté 
ministériel. 
Il désigne, par lettre de mission, un agent du Drassm à la fonction de conseiller à la prévention 
hyperbare (cf.art.9) et des agents du Drassm à la fonction de contrôleur de sécurité hyperbare (cf. 
art. 10). 
Il valide les désignations de chef d’opération hyperbare (cf. art. 12) après avis du contrôleur de 
sécurité hyperbare ainsi que les documents de sécurité propres à chaque chantier. 

 
 
 

Art. 9 – Conseiller à la prévention hyperbare 
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Le conseiller à la prévention hyperbare est désigné par le directeur du Drassm et doit être 
titulaire du certificat d’aptitude à l’hyperbarie mention A ou B délivré par un organisme habilité. 
Il assure un rôle de conseil et de contrôle à la demande du directeur du Drassm. 
Il participe à l’évaluation des risques des chantiers archéologiques, à la mise en œuvre de toutes 
les mesures propres à assurer la santé et la sécurité des travailleurs intervenant en milieu 
hyperbare ; il contribue à l’amélioration continue de la prévention des risques à partir de 
l’analyse des situations de travail. 
Si le conseiller à la prévention hyperbare doit s’absenter, il transfère ses prérogatives à un 
contrôleur de sécurité hyperbare disposant des mêmes compétences. 
Il peut être nommé chef d’opération hyperbare d’une opération archéologique. 

 
 
 

Art.10 – Contrôleurs de sécurité hyperbare 
 
Cette fonction, absente de la réglementation nationale, est mise en place par le Drassm pour 
assurer un meilleur suivi entre le directeur du Drassm et le niveau opérationnel de terrain – 
responsable d’opération et chef d’opération hyperbare. 
Les contrôleurs de sécurité hyperbare, agents du Drassm, sont nommés par le directeur et leur 
champ de compétence est défini dans leur lettre de mission. 
Ils assurent un rôle de contrôle à la demande du directeur du Drassm. 
Si un personnel extérieur au Drassm est proposé comme chef d’opération hyperbare par un 
responsable d’opération, ils s’assurent de sa qualification. 
Ils peuvent eux-mêmes être nommés comme chef d’opération hyperbare. 
Ils assurent, dans leur zone de compétence, la coordination des plongées du Drassm et valident 
les documents de chantier et les plans de prévention des risques. 
Ils sont chargés du contrôle de l’entretien du matériel de plongée, de navigation et de sécurité 
dans le cadre du service. 
Ils veillent, en collaboration avec le conseiller à la prévention hyperbare, à l’application de la 
réglementation et se tiennent informés de toute modification de la législation hyperbare et des 
mesures de sécurité nouvelles apportées à la plongée professionnelle. 
Ils veillent à la validité des certificats médicaux d’aptitude à l’hyperbarie du personnel plongeur 
du département. 
Ils reçoivent copie de tous les rapports relatifs aux accidents ayant eu lieu dans leur zone de 
compétence. 
Conformément à leur lettre de mission, ils procèdent sur les chantiers sous-marins ou 
subaquatiques de leur zone de compétence à toutes les vérifications qu’ils jugent utiles en 
matière de sécurité hyperbare et de respect des réglementations. 
Ils font directement part de leurs observations au responsable d’opération et au chef d’opération 
hyperbare et l’application de leurs prescriptions doit être immédiate. 
Celles-ci, en cas de manquements graves, peuvent aller jusqu’à l’arrêt du chantier. Cet arrêt 
entraîne d’office la résiliation des fonctions du chef d’opération hyperbare localement 
responsable. Il appartient alors au responsable d’opération de présenter à l’agrément du directeur 
du Drassm un nouveau chef d’opération hyperbare dont la première mission consistera à corriger 
l’ensemble des dysfonctionnements dénoncés. 
Les contrôleurs de sécurité hyperbare établissent à leur retour de mission une fiche de visite à 
l’attention du directeur du Drassm. Un double de cette fiche est transmis au responsable 
scientifique du chantier contrôlé. 
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Art. 11 – Responsable d’opération 
 
Le responsable d’opération est le responsable scientifique d’une opération de recherche 
archéologique autorisée par le ministre de la culture et de la communication ou son représentant. 
L’ensemble de ses responsabilités est détaillé dans une note annexée au  présent  manuel 
(annexe 1 : note relative aux responsabilités du responsable d’opération, en date du 8 février 
2016). 
En matière de sécurité hyperbare, il choisit un chef d’opération hyperbare dont la nomination est 
validée par le contrôleur de sécurité hyperbare compétent pour la zone et approuvée par le 
directeur du Drassm. 
Le responsable d’opération et le chef d’opération hyperbare définissent les contraintes propres au 
chantier et rédigent le plan de prévention des risques conformément à l’article R.4121-1 du code 
du travail et le document de chantier qui décrit le mode opératoire de l’intervention et les moyens 
de secours prévus. Ces documents sont présentés au directeur du Drassm après avis du contrôleur 
de sécurité hyperbare compétent pour la zone lors de la demande d’opération. 
Le responsable d’opération vérifie également avec l’aide du chef d’opération hyperbare que les 
compétences techniques des plongeurs et leurs qualifications subaquatiques sont conformes aux 
exigences du chantier. 
Il vérifie que les plongeurs intervenants sont à jour de leur visite médicale et correctement 
assurés. 

 
 
 

Art. 12 – Chef d’opération hyperbare 
 
Le chef d’opération hyperbare doit être titulaire d’un certificat d’aptitude à l’hyperbarie, mention 
A ou B, en cours de validité et doit avoir une aptitude médicale hyperbare à jour. 
Il reçoit du contrôleur de sécurité hyperbare compétent pour la zone un exemplaire du présent 
manuel de procédures hyperbares et, s’il y a lieu, une consigne écrite. 
Il supervise la totalité des activités hyperbares de l’opération et prend toute mesure propre à 
assurer la sécurité des travailleurs intervenant sous pression conformément aux documents reçus. 
Il élabore, en liaison avec le responsable d’opération, le « document de chantier et le plan de 
prévention des risques » propre à l’opération (cf. art. 17-1). Ce document doit être validé par le 
contrôleur de sécurité hyperbare compétent pour la zone. 
Il organise l’instruction et la formation à la sécurité du personnel intervenant sur le site, en 
application des articles L4141-2, L4141-3, L4141-4, L4142-2, L4143-1, L4154-2 et L4154-4 du 
code du travail. 
Il valide l’organisation des plongées, mise au point par le responsable d’opération, en fonction du 
travail à effectuer, du niveau, de l’expérience et de l’état physique des plongeurs, du matériel 
disponible, des conditions météorologiques et environnementales. 
Compte tenu de la profondeur de l’opération, réelle ou équivalente, de la méthode de plongée 
choisie et de la procédure de décompression correspondante, il sélectionne, parmi les tables de 
décompression publiées en annexe I de l’arrêté du 14 mai 2019 relatif aux travaux hyperbares 
effectués en milieu subaquatique (mention A), celle qui est la plus appropriée à garantir la 
sécurité et la santé des opérateurs engagés. 
Il vise les relevés de plongée des intervenants. 
Il lui appartient, en liaison avec le responsable d’opération, d’interdire la plongée à toute 
personne ne présentant pas les conditions physiques, psychiques ou techniques appropriées au 
site. 
Il est habilité à prendre, en dernier ressort, les décisions d’urgence imposées par des impératifs 
de sécurité, y compris la suspension des plongées. 
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Si le chef d’opération hyperbare est amené à plonger, il transfère ses prérogatives, durant le 
temps de son immersion, à un participant au chantier présentant les compétences nécessaires. 
Ce changement ponctuel est noté sur la feuille de plongée du jour. 
En cas d’accident, il établit dans les meilleurs délais un rapport circonstancié à l’attention du 
directeur du Drassm et des autorités compétentes. 
Les fonctions de responsable d’opération et de chef d’opération hyperbare ne peuvent être 
cumulées, sauf autorisation du directeur du Drassm sur présentation d’une demande spécifique 
motivée par les conditions d’intervention et validée par le conseiller à la prévention hyperbare. 
Le chef d’opération hyperbare doit disposer a minima des compétences requises pour le niveau 
d’opération afin d’assurer l’encadrement des opérateurs. 

 
 
 

Art. 13 – Surveillant de surface 
 
Désigné par le chef d’opération hyperbare, si nécessaire, et agissant selon les instructions de ce 
dernier, il est, depuis la surface, exclusivement chargé de veiller à la sécurité des personnes 
intervenant en hyperbarie jusqu’à leur retour à la pression atmosphérique. 
Son nom apparaît sur la feuille de plongée et il ne peut être remplacé à son poste que par une 
personne désignée par le chef d’opération hyperbare. 
Il doit avoir bénéficié d’une information à la fois sur le manuel de procédures et le document de 
chantier et le cas échéant d’une formation spécifique à la nature du chantier. 

 
 
 

Art. 14 – Opérateur de secours 
 
Le responsable d’opération, en accord avec le chef d’opération hyperbare, désigne un ou des 
opérateurs de secours appelés à se succéder pendant la durée de la plongée. 
Le nom du ou des opérateurs de secours figure sur la fiche de sécurité. 
Il est équipé et formé pour conduire une action de sauvetage immédiate sur ordre du chef 
d’opération hyperbare. L’opérateur de secours dispose d’un équipement respiratoire apportant le 
même niveau de sécurité que celui imposé pour l’opérateur et compatible avec les conditions de 
plongée de ce dernier. 
Si la nature de l’intervention le permet, l’opérateur de secours peut être le responsable 
d’opération ou le chef d’opération hyperbare. Dans ce cas, le chef d’opération hyperbare doit 
prévoir un transfert de ses prérogatives le temps de l’intervention à un participant au chantier 
présentant les compétences nécessaires. 

 
 
 

TITRE IV – PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
 
 

Art. 15 – Équipements de protection individuelle 
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Art. 15-1 – Bouteilles 
En cas de plongée autonome, les appareils utilisés sont des bouteilles de plongée mono-bouteille 
ou bi-bouteilles, simple sortie ou double sortie selon l'opération. 
Ils sont équipés selon le cas d'un sanglage et d’une sous-cutale ou bien d'un gilet stabilisateur 
complet avec sanglage adaptable sur mono ou bi-bouteille. 
Chaque bouteille de plongée doit porter les marques réglementaires gravées sur l’ogive. 
Les bouteilles font l’objet d’une « inspection périodique » annuelle et sont ré-éprouvées tous les 
deux ans à partir de la première date d'épreuve ainsi qu’à chaque anomalie de fonctionnement 
constatée (arrêtés des 20 février 1985, 18 novembre 1986, 17 décembre 1997, 15 mars 2000, 
30 mars 2005 et 20 novembre 2017). 
Toute intervention doit être notée sur un système d’enregistrement non susceptible d’effacement 
et permettant un contrôle immédiat. 
Aucune bouteille ayant dépassé la période de validité, ne peut être utilisée ou acceptée au 
chargement. 
Lorsque la fabrication des mélanges entraîne une circulation de gaz avec des taux supérieurs à 
40% d’oxygène, le chef d’opération hyperbare s’assure que les bouteilles sont compatibles pour 
une utilisation en oxygène pur. 
Les bouteilles portent en caractères apparents une inscription indiquant la nature du gaz qu’elles 
renferment lorsqu’il ne s’agit pas d’air comprimé. 

 
 

Art. 15-2 – Robinetteries 
Les robinetteries font l'objet d'un démontage annuel à la même période que les visites des 
bouteilles ou chaque fois qu'une anomalie de fonctionnement est constatée. 
Toute intervention doit être notée sur un système d’enregistrement non susceptible d’effacement 
et permettant un contrôle immédiat. 
Lorsque la fabrication des mélanges entraîne une circulation de gaz avec des taux supérieurs à 
40% d’oxygène, le chef d’opération hyperbare s’assure que les robinetteries sont compatibles 
pour une utilisation avec de l’oxygène pur. 

 
 

Art. 15-3 – Détendeurs 
Dans tous les cas, les détendeurs doivent fournir automatiquement le gaz respiré, sans résistance 
excessive, à une pression qui correspond à celle du niveau où se trouve l'intervenant. 
Les détendeurs sont contrôlés au moins une fois par an par une personne habilitée ou certifiée par 
le fabricant. 
Cette opération, ainsi que toute autre réalisée en cours d’année, est notée sur un système 
d’enregistrement non susceptible d’effacement et permettant un contrôle immédiat. 
Les détendeurs sont équipés d’un manomètre de contrôle de pression du gaz respiré. 
Lorsque les intervenants doivent être équipés de bouteilles double sortie et de deux détendeurs, 
le nombre de manomètres peut être réduit à un, après accord du chef d’opération hyperbare. 
Ce matériel est désinfecté avant chaque plongée en cas de changement d’utilisateur. 
Lorsque la fabrication des mélanges entraîne une circulation de gaz avec des taux supérieurs à 
40% d’oxygène, le chef d’opération hyperbare s’assure que les détendeurs sont compatibles pour 
une utilisation avec de l’oxygène pur. 

 
 

Art. 15-4 – Gilets stabilisateurs 
De 0 à 12 mètres, le port du gilet stabilisateur est laissé à l’appréciation du chef d’opération 
hyperbare. 
Au-delà de 12 mètres, le port du gilet stabilisateur est obligatoire. 
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Cet équipement est muni d’un système gonflable au moyen d’un gaz comprimé lui permettant de 
s’équilibrer durant l’immersion et de regagner la surface et de s’y maintenir. 
L’utilisation de gilets à cartouche de gaz CO2 est interdite. 
Les gilets stabilisateurs font l’objet annuellement d’un contrôle complet par une personne 
habilitée ou certifiée par le fabricant. 

 
 

Art. 15-5 – Narguilés 
Seul le personnel ayant reçu une formation spécifique est habilité à plonger selon cette méthode 
et à manœuvrer le tableau de commande des gaz. 
Avant toute immersion par cette méthode, le chef d’opération hyperbare doit vérifier le bon 
fonctionnement de l’alimentation principale, la pression de la bouteille secours et son bon 
fonctionnement ainsi que celui des communications conformément à l’article 38 de l’arrêté du 21 
avril 2016 définissant les procédures d’accès, de séjour et de secours des activités hyperbares 
exécutées avec immersion dans le cadre de la mention B «archéologie sous-marine et 
subaquatique » 

 
 

Art. 15-6 – Recycleur 
Seul le personnel ayant reçu une formation spécifique est habilité à plonger selon cette méthode 
uniquement pour des interventions. 
La plongée en scaphandre autonome en circuit fermé, semi fermé, mécanique ou électronique 
peut être mise en œuvre avec des mélanges gazeux respiratoires appropriés par les opérateurs 
ayant reçu une formation spécifique aux types de mélanges gazeux utilisés et conformes à 
l’Art.R.4461-17 du code du travail. 
L’utilisateur peut accéder aux prérogatives de sa classe s’il justifie des aptitudes correspondant à 
l’espace d’évolution et aux mélanges gazeux utilisés. 
L’utilisateur dispose d’un système respiratoire de secours indépendant du recycleur délivrant un 
ou plusieurs mélanges respirables autorisant le retour en surface. 

 
 

Art. 15-7 – Accessoires 
L’équipement individuel minimum comprend un timer/profondimètre électronique, un couteau 
ou outil tranchant et, si nécessaire, un jeu de tables de plongée immergeables, conformes aux 
tables de décompression de l’annexe I de l’arrêté du 14 mai 2019 relatif aux travaux hyperbares 
effectués en milieu subaquatique (mention A). 
Des équipements complémentaires peuvent être attribués, à la demande de l’opérateur ou du chef 
d’opération hyperbare, en fonction de critères physiologiques individuels (masque à verres 
correcteurs) ou des caractéristiques techniques et environnementales de l’intervention. 

 
 

Art. 16 – Équipements collectifs 
 

Art. 16-1 – Compresseurs 
L’aspiration des compresseurs doit être située en un lieu ne présentant pas de risques de 
pollution, notamment par des gaz d’échappement de moteur, des brouillards de vapeurs d’huile 
ou d’hydrocarbures, du gaz carbonique ou de l’oxyde de carbone. 
L’air et les mélanges fournis par des compresseurs et destinés à la respiration hyperbare doivent 
être analysés après tout montage d’une installation nouvelle, puis une fois par an, ainsi qu’après 
toute constatation d’anomalie ou toute intervention sur l’appareil. 
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Les résultats d’analyse doivent être mis à disposition des personnels. La durée de fonctionnement 
et les opérations de maintenance doivent être consignées sur un système d’enregistrement non 
susceptible d’effacement et permettant un contrôle immédiat. 
Les gaz respirés au cours de l’intervention doivent présenter des caractéristiques correspondant à 
l’article R.4461-17 du code du travail 

 
 

Art. 16-2 – Support surface 

Une embarcation de surveillance, manœuvrée par un travailleur habilité et apte à recevoir le ou 
les opérateurs de secours est mise à disposition des travailleurs. 
Dans le cas de plongées réalisées à partir du bord, de plongées en grotte ou en résurgence, ainsi 
que dans le cas d’opérations réalisées dans les cours d’eau d’une profondeur inférieure ou égale à 
deux mètres, cette disposition est laissée à l’appréciation du chef d’opération hyperbare en 
fonction de la distance du lieu de mise à l’eau. 
Dans le cas de plongées nécessitant des paliers, une ligne à paliers, repérée tous les trois mètres 
et équipée d’une réserve de gaz suffisante pour assurer les paliers de l’ensemble des plongeurs 
engagés, est positionnée à l’endroit du retour en surface. Le gaz est distribué par un système de 
détendeurs correspondant au nombre de plongeurs, complété par un système d’accrochage 
individuel dans le cas de paliers à l’oxygène. 
Lorsque les plongées sont effectuées à partir d’un bateau, un moyen adapté est prévu pour la 
mise à l’eau et la sortie des plongeurs. 

 
 

Art. 16-3 – Signalisation et communications 
L’emploi d’un pavillon Alpha signalant la présence de plongeurs, visible à une distance 
suffisante pour assurer la sécurité des intervenants, est obligatoire. 
Un moyen de communication, respectant la réglementation propre au lieu de l’opération, 
permettant la liaison entre les différents sites de travail ainsi qu’avec les services de secours doit 
être disponible et son bon fonctionnement vérifié avant les opérations de plongée. Un moyen de 
communication subaquatique permettant a minima le rappel des plongeurs doit être prévu et sa 
mise en œuvre rappelée dans le document de chantier. 

 
 

Art. 16-4 – Matériel médical d’urgence 
Les équipes intervenant à une profondeur supérieure à 30 mètres doivent disposer 
obligatoirement d’un équipement d’oxygénothérapie d’une capacité suffisante pour permettre, en 
cas d’accident, un traitement adapté à la plongée, ainsi qu’un équipement de premiers secours 
conforme au référentiel national du Premiers Secours en Equipe de niveau 1 (PSE1). 
Il est fortement recommandé pour les interventions dont la profondeur est inférieure ou égale à 
30 mètres de pouvoir mettre en œuvre le même équipement, ainsi que des personnes habilitées à 
en faire usage. 
En outre, dans le cadre de travaux réalisés à des fins archéologiques, l’équipement médical 
d’urgence précité et les personnes habilitées à le mettre en œuvre sont obligatoires quelle que 
soit la profondeur de l’opération. 
En l'absence de caisson thérapeutique sur le chantier, le chef d’opération hyperbare doit s'assurer 
qu'il en existe un, ainsi que le personnel qualifié pour le mettre en œuvre, accessible en moins de 
deux heures, disponible en cas d'accident et correspondant au nombre de personnes intervenant 
simultanément sous pression. L'adresse et le numéro de téléphone du caisson le plus proche 
doivent figurer sur le document de chantier et doivent être affichés à côté des moyens de 
communication prévus. 
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aux travaux hyperbares effectués en milieu subaquatique (mention A), correspondant à la 
profondeur de la plongée. 

 
 

Art. 17-5 – Composition et qualifications des équipes d’intervention et de « travaux 
à des fins archéologiques » 
Conformément à l’article 16-4 du présent manuel et de l’arrêté du 11 juin 2020, définissant les 
modalités de formation à la sécurité des personnels intervenant dans le cadre d’opérations 
hyperbares et selon la profondeur et la nature de l’opération, tous les opérateurs doivent avoir a 
minima des notions de secourisme et de réanimation ou posséder le certificat de Premiers Secours 
en Equipe de niveau 1 (PSE1) à jour de recyclage. 
Néanmoins, il est fortement recommandé d’avoir sur le lieu des opérations d’une profondeur 
inférieure à 30 mètres des personnes titulaires du Premier Secours en Equipe de niveau 1, ainsi 
que l’équipement conforme à leurs prérogatives mentionné dans le référentiel national PSE1. 
Si un caisson thérapeutique est présent sur le site, l’équipe de surface doit compter dans ses 
membres au moins une personne titulaire de la mention C « opérateur de caisson ». 

 
Intervention inférieure ou égale à 6 mètres 
En intervention et jusqu’à 6 mètres l’équipe est composée au minimum de trois personnes : 
- Un chef d’opération hyperbare cumulant sa fonction avec celle de surveillant. 
- Un opérateur disposant d’un moyen de signalisation de surface. 
- Un opérateur de secours placé en surface et prêt à intervenir. 

 
Intervention supérieure à 6 mètres 
Lorsque la profondeur est supérieure à 6 mètres l’équipe d’intervention est constituée d’au moins 
quatre personnes : 
- Un chef d’opération hyperbare cumulant sa fonction avec celle de surveillant. 
- Deux opérateurs. 
- Un opérateur de secours, placé en surface et prêt à intervenir. 

 
« Travaux à des fins archéologiques » 
Lorsque les « travaux à des fins archéologiques » sont réalisés en narguilé, la composition de 
l’équipe de travaux est conforme à l’article R. 4461-45 du code du travail. Elle est constituée 
d’au moins trois personnes. Sur décision du chef d’opération hyperbare, une quatrième personne 
peut venir renforcer l’équipe de travail. 
Lorsque deux opérateurs sont en immersion, l’équipe comprend un aide opérateur par travailleur. 
Il ne peut être engagé plus de deux opérateurs au narguilé simultanément sur une opération. 
Lorsque les « travaux à des fins archéologiques » sont réalisés en scaphandre autonome l’équipe 
de travaux est constituée d’au moins quatre personnes : 
- Un chef d’opération hyperbare qui cumule sa fonction avec celle de surveillant. 
- Deux opérateurs. 
- Un opérateur de secours placé en surface et prêt à intervenir. 
Les travaux réalisés à des fins archéologiques sont effectués par des opérateurs ayant reçu une 
formation spécifique. 
Les procédures, mesures de prévention et moyens particuliers requis par les travaux réalisés à 
des fins archéologiques sont précisés dans le plan de prévention des risques et dans le document 
de chantier annexés au présent manuel. 
Les travaux réalisés à des fins archéologiques sont exécutés en plongée au narguilé au départ de 
la surface ou en scaphandre autonome à circuit ouvert. 
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